
AVIS SUR LE DOB 2016 

RENDU LORS DE L’ASSEMBLEE PLENIERE 

DU 25 FEVRIER 2016 

 

Le rapport de présentation en vue du débat sur les orientations budgétaires nous a été remis le 
29 janvier 2016 pour avis à rendre avant l’assemblée délibérante du  4 mars prochain. 

L'assemblée plénière ayant été réunie le 25 de ce mois, nous vous prions de trouver notre avis 
ci-dessous. 

1 – Dans la lignée de l’exercice précédent, il convient de souligner la pertinence des choix de 
gestion qui ont comme conséquence la concrétisation d’un cercle vertueux. On retiendra tout 
particulièrement :  

- la maîtrise des dépenses de fonctionnement  
- l’absence de dette 
- l’autofinancement des investissements 
- une fiscalité stable et basse. 

De plus la clôture du litige sur la DGC vient renforcer le volant de trésorerie disponible par la 
reprise des sommes provisionnées sur les derniers exercices. 

2 –  Dès lors les questions qui peuvent se poser portent davantage sur les choix 
d’investissements et leur hiérarchisation. A cet égard le CESCE émet quelques souhaits : 

- s’attaquer au problème du stationnement de manière volontariste. Le projet du 
parking rue de la Paix est une composante, mais probablement insuffisante. 
D’autres pistes doivent être abordées. 

- Constituer des réserves foncières, qui faciliteront plus tard des investissements 
structurants et peuvent être à court terme un bon emploi de la trésorerie. 

- Concernant la construction de bâtiments publics (gare maritime, caserne de 
pompiers, bâtiment administratif à Lorient, aménagement des locaux de la sécurité 
sociale) : dans le cadre de la transition énergétique, il serait bon que les nouveaux 
bâtiments publics soient construits selon les normes HQE. 

- Lancer une étude pour un équipement culturel polyvalent dont St Barthélemy a 
besoin 

- Dans le cadre de la valorisation du patrimoine de St Barthélemy, le CESCE 
propose, s’agissant du projet d’aménagement du Fort Suédois, que la priorité soit 
mise sur la rénovation de la boulangerie et de la poudrière, compte tenu de l’état de 
dégradation de cette dernière. 

	
Nombre	de	votants	:	13	
Nombre	de	suffrages	exprimés	:	13	
Nombre	de	votes	positifs	:	10	
Nombre	de	votes	négatifs	:	0	
Nombre	d’abstentions	:	3	
Cet	avis	est	adopté	à	la	majorité	des	suffrages	exprimés.	


